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le Bédouin  I  Le mot du 
      conseil municipal

                      hers Bédouins, chers amis,
  
Au moment de rédiger ces lignes, nous nous sommes fait la 
réflexion que, décidément, les temps n’étaient guère réjouissants. 
Des conflits armés partout dans le monde, des catastrophes 
climatiques qui se succèdent, un climat politique national 
vraiment morose ...
Bref, des facteurs qui n’incitent guère à l’optimisme ! 

Et pourtant, nous avons aussi ressenti la nécessité de positiver, 
en regardant l’évolution de notre village. 
Pourquoi bouder notre plaisir ? 
Oui, notre commune se porte bien. Des projets, ont déjà vu le jour 
et d’autres sont d’ores et déjà engagés.
Une saine gestion financière nous donne les moyens de notre 
ambition et nous a permis notamment de maintenir le taux 
de la taxe foncière alors que beaucoup d’autres communes 
du territoire l’ont augmenté. 

Nous avons lancé le projet d’installation des ombrières 
photovoltaïques sur le parking de l’espace «Jean Blanc» ainsi 
que sur le boulodrome et une étude est également en cours 
pour moderniser le système de chauffage de l’école et de la salle 
des fêtes. 
Une initiative privée permettra la démolition de l’horrible friche 
industrielle (ancien bâtiment d’Intermarché) et l’ouverture 
prochaine de deux nouvelles enseignes améliorera ainsi 
l’attractivité commerciale et environnementale de la commune. 
Une nouvelle aire de jeux pour les jeunes enfants sera aménagée 
à proximité du city stade et le sol de celui-ci sera rénové. 
Enfin notre village reste vivant grâce au travail bénévole des 
différentes associations qui ont à cœur de créer du lien social. 

Mais si notre vision est optimiste elle n’en reste pas moins réaliste. 
Certains de nos habitants doivent faire face à des difficultés finan-
cières ou de santé. L’entraide et la bienveillance doivent continuer 
à nous guider afin de traverser 2025 le plus sereinement possible. 
Nous adressons donc à tous des vœux optimistes et réalistes pour 
cette nouvelle année et vous réaffirmons notre entier dévouement.

Bonne lecture et meilleurs vœux à tous.

Votre équipe municipale
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Réalisations  I  le Bédouin

                       Projets  

GENDARMERIE - REMISE DES CLÉS
Après 18 mois de travaux, lors d’une céré-
monie informelle, la municipalité a remis 
l’ensemble des clefs de la gendarmerie 
aux Majors Pertou et Morelle.

ADRESSAGE
C’est dans le cadre de la loi 3DS-article 169, qui prévoit l’obligation d’adressage, qu’une action de dénomination 
de certaines rues et de numérotation de quelques immeubles a été réalisée dans les quartiers ci-après.

Modification des noms de rues :
La Rue de l’industrie devient, en partie, Rue du bras du lac et Rue de la marine
La Rue de l’Egalité devient partiellement Impasse du Colonel Beltrame
Une partie de la Rue du commerce devient Rue de la marine

Nouvelle numérotation :
Route de Lyon, Rue du bras du lac, Rue de la marine

Il s’agit d’une numérotation métrique par rapport à un point de départ zéro qui est une des extrémités de la rue.  
Des nouvelles plaques de rues ainsi que des nouveaux numéros d’habitation ont été distribués en fin d’année. 
Ces informations ont été communiquées aux personnes concernées par ces modifications.
Vous pouvez consulter toutes les adresses de la commune sur : adresse.data.gouv.fr
Les formalités de mise à jour à la suite d’une décision administrative sont gratuites 
tant pour les particuliers que pour les entreprises (extraits Kbis). 

Rappelons qu’il est primordial que vos nom(s) et prénom(s) soient inscrits
le plus lisiblement possible sur votre boite à lettres.

POINT FINANCIER de la GENDARMERIE de PORT
COÛT TOTAL  5.392.158€ HT 6.470.590€ TTC
Financement
• Subventions  1.329.590€
Gendarmerie 681.000€
DETR (Etat) 400.000€
ADEME 12.670€
Département de L’AIN 135.920€
Haut Bugey Agglomération 100.000€

• Fonds Propres  4.062.569€
Emprunt 3.628.333€ 
(Banque des Territoires)                                             
Auto financement 434.236€

Remboursement annuel     170.616€   
Loyer annuel (HT)  208.000€            
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le Bédouin  I  Réalisations
      Projets

TRAVAUX RN 1084
Le département a entrepris durant les nuits des 
23 et 24 septembre 2024 des travaux de réfection 
de la bande de roulement entre le camping et la 
Ferme des Lys.

REPARATION DES CLOCHES DE L’EGLISE 
Pendant plus de 2 mois, les cloches de notre église Sainte 
Madeleine n’ont plus résonné dans le village. 
Au mois de novembre, les agents techniques de la  
commune ont refait le plancher du clocher, et l’entreprise 
BODET CAMPANAIRE a procédé à la réfection du réseau 
électrique et au remplacement des marteaux des cloches 
qui étaient très abimés. 
Les cloches ont donc pu à nouveau tinter dès le 27  
novembre pour le plus grand plaisir des habitants qui ont 
avoué que cela leur avait manqué.



5

Réalisations  I  le Bédouin

                       Projets  

ESPACE JEAN BLANC
Des travaux de rénovation et d’entretien sont nécessaires à l’espace 
Jean Blanc.
Fin 2024, une nouvelle alarme anti-intrusion a été installée.
Après 10 ans d’utilisation, le parquet sera poncé et reverni par l’entreprise 
Moyret dans le courant de l’année 2025.
Une réfection des gouttières s’impose. En effet, des flaques d’eau se 
forment autour de la salle, ce qui rend ses abords dangereux pour les 
usagers en cas de gel.

CITY STADE
Nous envisageons la pose d’un tapis synthétique sur la totalité de la surface du city stade.
La création d’une nouvelle aire de jeux proche du city stade est à l’étude.

AMENAGEMENTS PLACE DE LA MAIRIE
Des travaux de restauration ont permis la remise en 
eau de la fontaine. Une terrasse en béton désactivé a 
également été   aménagée devant le four. Ces travaux 
ont été subventionnés en partie par le département et 
la région.
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le Bédouin  I  Vie associative 
      et locale

Vie scolaire

Cette année, 76 élèves ont fait leur rentrée à l’école Jean 
de la Fontaine, avec un nouveau directeur : bienvenue à  
Mr Claude HARRY qui n’est pas inconnu à l’école, puisqu’il y 
a enseigné pendant de nombreuses années.

Les enfants sont répartis en 4 classes :
- 25 élèves avec Mme Anne Karine COULBEUF : 
  11 en petite section, 4 en moyenne section 
  et 10 en grande section
- 17 élèves avec Mme Alice CHABOUD : 
  11 en CP et 6 en CE1
- 16 élèves avec Mme Laure CALAMAND : 
  8 en CE2 et 8 en CM1 
- 18 élèves avec Mr Claude Harry : 
  8 en CM1 et 10 en CM2

Le directeur est déchargé de sa classe le vendredi et rem-
placé par Mme Océane GUIGNARD.
Mme Nadège BLENIAT, AESH (accompagnant d’élèves 
en situation de handicap) intervient au sein de l’école en 
Moyenne Section, Grande Section, CP et CM2.
2 ATSEM, Maud et Nadine, sont également présentes 
à l’école, ainsi que Virginie pour la garderie et la cantine.  
Désormais, Estelle n’assure plus que la confection des repas  
au sein de l’école. 
En ce début d’année scolaire, il n’y avait plus d’intervenant 
musique. Les cours de musique devraient reprendre à la 
rentrée de janvier avec un nouveau professeur du conser-
vatoire.

Entre la rentrée et fin novembre, 10 sorties piscine ont eu 
lieu au centre nautique d’Oyonnax pour les élèves du CP 
au CM2.
En lien avec le programme pHARe (plan de prévention et 
de résolution des situations de harcèlement à l’école), 10 
séances de discussion et 2 actions sont prévues cette année :
 - participer au prix « NAH, Non au Harcèlement »
   qui invite des groupes d’élèves à réaliser collectivement 
   un support de prévention du harcèlement entre élèves 
   en milieu scolaire (affiche ou vidéo). 
 - participer à la journée du 7 novembre : 
   parler du harcèlement dans les classes après enquête 
   auprès des élèves, informer les parents par l’envoi
   d’un dépliant.

Le règlement intérieur de l’école a été modifié : l’usage 
de tous les équipements connectés est interdit au sein de 
l’établissement, et non plus seulement les téléphones.

Pour l’année scolaire 2024/2025, toutes les classes sont 
inscrites aux « petits champions de la lecture », concours 
de lecture à voix haute, et au « rallye des incorruptibles », 
lire et donner son avis sur des lectures longues.

Les classes du CP au CE2 devraient pouvoir profiter de 
séances de voile à Nantua, et les élèves de CM1 et CM2 de 
sorties à vélo. L’école est également inscrite aux Olympiades. 

Le Sou des Ecoles

Malgré l’arrivée de quelques nouveaux parents 
au sein de l’équipe du Sou des Ecoles à la rentrée 
2024, l’effectif des membres est devenu bien trop 
faible pour assurer toutes les manifestations  
habituelles.
Cette année 2024, le marché de Noël et la Color 
Run n’ont donc pas eu lieu.
Cependant, l’équipe du Sou reste motivée pour soutenir les 
différents projets de l’école.
Durant l’année 2024/2025, les sorties piscine continuent, 
et les élèves auront la chance de suivre le « savoir rouler » 
à vélo au printemps, ainsi qu’une initiation à la voile à  
Nantua en fin d’année.

Pour assurer le financement de ces activités, le 
Sou des Ecoles organise les évènements suivants :

- Une bourse aux jouets le 2 novembre 2024
- Une vente de chocolats en novembre en partenariat 
   avec la Pâtisserie Maréchal d’Oyonnax
- Une soirée « Beaujolais Nouveau »
   le 22 novembre 2024
- Le carnaval et la boum de l’école
   le samedi 22 février 2025
- Un super loto le samedi 1er mars 2025
- Un thé dansant le jeudi 1er mai 2025
- La fête de l’école le dimanche 29 juin 2025
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Maison médicale 
de Saint-Martin-du-Fresne

Afin de pérenniser l’équipe médicale en place, plusieurs 
communes, dont Port, se sont entendues pour participer au 
salaire de la secrétaire des médecins de la maison médicale 
de Saint-Martin-du-Fresne.
La participation a été calculée au prorata du nombre de  
patients de chaque commune.

Démolition de l’ancien bâtiment 
Intermarché

Début novembre, des travaux de démolition de l’ancien  
bâtiment d’INTERMARCHE ont démarré.
D’ici l’été 2025, deux nouveaux commerces devraient voir 
le jour.
Le parking attenant sera équipé de points de recharge pour 
les véhicules électriques et d’ombrières.

Recencement de la population

Notre commune aurait dû être recensée en janvier/février 
2024, mais en raison de la crise sanitaire liée à la Covid 19, la 
collecte a été décalée d’un an.
Port va donc être recensé ce début d’année du jeudi  
16 janvier 2025 au matin au samedi 15 février 2025 au soir.

Rappelons que ce recensement, totalement confidentiel, 
permet de déterminer la population légale d’une commune 
dont découle la contribution de l’Etat à son budget (Dotation  
Globale de Fonctionnement). Il permet à la commune de 
décider des équipements collectifs et des programmes de 
rénovation.

Les 2 agents recenseurs pour notre commune sont :

                              

Vous aurez la possibilité de remplir le questionnaire qui vous 
sera remis par l’agent recenseur ou de renseigner ce même 
document directement sur internet.
Nous vous remercions par avance de leur réserver votre 
meilleur accueil.

Vie associative  I  le Bédouin

et locale 

Toute l’équipe du Sou des Ecoles travaille en partenariat 
avec les parents d’élèves, les enseignants, le personnel de 
l’école, la mairie, les employés communaux, les entreprises 
et commerces locaux.
Sans eux, tout ne serait pas possible, et l’équipe du Sou en 
profite pour les remercier chaleureusement.

N’hésitez pas à venir les soutenir, les aider, les rejoindre, car 
chaque rencontre est toujours un grand moment de convi-
vialité.

Claudine FAIVRE Maud PROMONET 
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le Bédouin  I  Vie associative 
      et locale

Fin des lignes de cuivre

Avec l’arrivée de la fibre optique, les réseaux cuivre vont être démontés. Le réseau 
cuivre (propriété d’Orange), laissera la place au réseau fibre et chacun devra bascu-
ler vers la nouvelle technologie. En tant que particulier, vous pouvez dès maintenant  
demander le pré-raccordement de votre domicile :

• Réaliser le test d’éligibilité sur le site Liain
   https://customers.liain.fr/eligibilite et être éligible au pré-raccordement.
• Cliquer sur le bouton « Commander mon pré-raccordement » et remplir le formulaire
   en choisissant la date de rendez-vous qui vous convient. 
• Un technicien fibre se déplacera au jour et à l’heure convenus, afin de procéder à l’installation de votre ligne fibre. 
• Vous recevrez ensuite par mail, un Numéro d’identification unique à votre habitation (Référence PTO) qui vous permettra  
   de souscrire un abonnement auprès de l’opérateur de votre choix et de bénéficier des services Très Haut Débit.

Plus d’infos sur http://reso-liain.fr/processus-de-pre-raccordement/ 

Test éligibilité

Infos raccordement

Gardons propres nos bords du lac

Cet été, la municipalité a décidé d’enlever les poubelles au 
bord du lac.
En effet, nous avions constaté, depuis plusieurs années, 
que les détritus s’amoncelaient autour des poubelles,  
notamment l’été, même lorsque celles-ci n’étaient pas 
pleines.
D’un point de vue esthétique et environnemental ainsi  
qu’hygiénique, la solution est pourtant bien simple :  
rapporter ses déchets à la maison.
Depuis cet été, force est de constater que les bords du 
lac sont moins sales. Il subsiste bien sûr encore quelques  
incivilités, mais nous avons bon espoir de retrouver nos 
bords du lac propres pour le bien de tous et de chacun.

LAISSEZ LES BORDS DU LAC PROPRES, 
EMPORTEZ VOS DÉCHETS 

ET VOS MEILLEURS SOUVENIRS

Illiwap - Actualités de la commune

Vous êtes un peu plus de 200 abonnés à cette application 
qui, nous le rappelons, est entièrement gratuite. Elle vous 
permet de recevoir toutes les informations concernant votre 
commune directement sur votre téléphone (événements,  
réunions, coupures d’eau ou d’électricité, alertes météo, 
consignes sanitaires, etc…)
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Vie associative  I  le Bédouin

et locale 
Taillez vos haies, les trottoirs 
doivent être accessibles

Avec la saison estivale, arbres et arbustes ont bien poussé. Les 
haies des propriétés privées qui bordent les routes peuvent 
se révéler dangereuses pour la sécurité, en entravant  
la circulation des piétons et des véhicules, et en réduisant 
la visibilité.

Afin d’éviter ces difficultés, la commune rappelle aux  
propriétaires riverains qu’il est obligatoire de procéder à la 
taille et à l’entretien des haies et plantations en bordure du 
domaine public.
La responsabilité d’un propriétaire pourrait être engagée si 
un accident survenait.

La municipalité invite donc ses habitants à entretenir  
régulièrement leurs haies afin de préserver le patrimoine 
végétal, de garantir la sécurité de tous, de conserver la  
qualité de vie et d’assurer l’accessibilité de tous dans le  
village.

Selon l’article R116-2 du Code de la voirie routière, les haies 
doivent être taillées à l’aplomb du domaine public et leur 
hauteur doit être limitée à 2 mètres, voire moins là où le 
dégagement de la visibilité est indispensable.

En bordure des voies publiques, 
l’élagage des arbres et des haies 
incombe au propriétaire (ou  
locataire) qui doit veiller à ce que 
rien ne dépasse de sa clôture sur 
la rue.

Merci de respecter cette règle 
pour le bien être et la sécurité de 
tous.

Aire de grand passage

L’aire de grand passage, située sur la commune de Saint-
Martin-du-Fresne, offre une capacité d’accueil de 80-90 
places. Elle est destinée uniquement à l’accueil des grands 
passages pour une courte durée de deux semaines au plus. 
Cette aire est ouverte du 1er mai au 30 septembre.
Les semi-sédentaires quant à eux, occupent dorénavant 
l’aire qui leur est réservée à Bellignat.

Départ en retraite 
d’Anne-Marie Martinod

Le jeudi 12 septembre, les élus, sa famille et ses collègues, 
se sont retrouvés à la salle annexe de la mairie pour fêter 
le départ en retraite d’Anne-Marie MARTINOD, régisseuse 
des salles communales depuis 18 ans et, bien sûr, toujours 
disponible pour des remplacements à l’école. 
Le maire a pris la parole pour la remercier de son profes-
sionnalisme, de sa bienveillance et de son dévouement  
durant toutes ces années. 

Le moment est venu pour elle d’aborder une autre pé-
riode de sa vie et de prendre du temps pour ses enfants et  
petits-enfants sans être toujours pressée et contrainte aux 
obligations liées au travail.

Le Conseil Municipal et l’ensemble du personnel communal  
lui souhaitent une belle retraite, la plus heureuse et sereine 
possible.



le Bédouin  I  Vie associative 
      et locale

Personnel 
communal

Bienvenue à Véronique ALVAREZ 
qui a été recrutée à l’accueil du 
secrétariat de la mairie en rem-
placement d’Alexandra MAZUY.

Sainte Barbe

Le 7 décembre, deux de nos pompiers ont été mis à  
l’honneur lors de la fête de la Sainte Barbe. 
Le sergent-chef Xavier BUQUET, entouré de sa famille, a 
reçu des mains de Jean DEGUERRY, Président du Conseil 
Départemental, la médaille Grand Or pour ses 40 ans au 
service des sapeurs-pompiers volontaires. 
Le maire a, quant à lui, remis au sergent Jean-Marc  
GUILLAUME la médaille du village de Port pour fêter sa 
retraite de sapeur-pompier après 23 années de service. 
Les pompiers, accompagnés d’une partie du conseil  
municipal, ont ensuite partagé un repas dans une  
ambiance amicale et festive.

Club de retraite sportive 
de Nantua - Montreal la Cluse

Le club nous informe que les Bédouins sont cordialement 
invités à participer à l’atelier Scrabble, les 3ème lundis du 
mois de mars à juin, même s’ils ne sont pas adhérents au 
club de retraite sportive.

Port en fête

L’association Port en Fête, composée de 12 membres,  
organise, tout au long de l’année, diverses manifestations :  
2 thés dansants à l’Espace Jean Blanc, le lundi de Pâques 
et à la mi-septembre, ainsi que le Festilac, festival de  
musique au cœur du village, le 3ème dimanche de juillet. 
Lors de cette soirée, l’animation est assurée par plusieurs  
groupes de musique, pendant que les spectateurs 
peuvent se restaurer, notamment avec de délicieux diots 
préparés par les membres de l’association.
Cette année 2024 marquait les 25 ans de l’association.
Une soirée cabaret a été organisée le samedi 26 octobre 
à l’Espace Jean Blanc. 

Près de 300 convives ont pu savourer un succulent repas 
préparé par la maison Guillemot, traiteur beaujolais, en 
profitant d’un superbe spectacle de danses, chants et  
magie, assuré par Doucet Events.
Un grand merci à tous ceux qui ont participé à cette  
soirée autour des membres de l’association pour fêter cet 
anniversaire.
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Vie associative  I  le Bédouin

et locale 
Repas de l’amitié du CCAS

Nous étions 70 bédouins le dimanche 17 novembre, à  
l’Espace Jean Blanc, pour le repas des aînés.
Nous avons partagé un bon moment de convivialité  
autour d’un excellent repas préparé et servi, cette année, par 
« Grand Traiteur » d’Oyonnax.
La journée a été animée par le groupe musical « Corinne 
et Gigi » qui a entrainé quelques personnes sur la piste de 
danse.
Chacun a pu profiter de ces moments de retrouvailles  
amicales, et tous ont promis de revenir l’an prochain, avec 
l’espoir d’être encore plus nombreux.

Club de la Bonne Humeur

Le Club de la Bonne Humeur compte cette année 47 membres.
Les rencontres du mardi après-midi réunissent environ 30 participants dans une très bonne ambiance, autour de jeux 
divers : belote, tarot, Scrabble, Triomino, ainsi que de petits lotos une fois par mois.
Le Club organise également des concours de belote avec les clubs des villages voisins, pour financer repas et goûters.
Un repas croisière sur le lac de Vouglans et la visite du Musée des machines à nourrir et courir le monde à Clairvaux- 
les-lacs sont prévus le 13 mai 2025, ainsi que 2 thés dansants les 5 janvier et 12 octobre 2025.
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le Bédouin  I  Nos finances
        au 19 décembre 2024
               Consultables sur le site : collectivités locales.gouv.fr
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

RECETTES D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

1 - Résultats antérieurs reportés 700.000 €
2 - Remboursement sur rénumération 4.121 €
3 - Produits des services et ventes diverses 39.033 €
4 - Impôts et taxes 722.708 €
5 - Dotations et participations 200.840 €
6 - Revenus des immeubles 210.277 €
7 - Autres produits de gestion courante 1.517 €
8 - Produits exceptionnels 592 €

1 - Solde d’exécution 649.483 €
2 - Emprunts et dettes assimilées 89.277 €
3 - Immobilisations incorporelles 146.814 €
4 - Immobilisations corporelles 1.454.988 €
5 - Construction 35.934 €
6 - Participation et cession d’immobilisations 591 €

1 - Dotations fonds divers et réserves 466.336 €
2 - Don et legs en capital 5.310 €
3 - Subventions d’investissement 1.100.853 €
4 - Emprunt Banque des Territoires 2.700.000 €
5 - Amortissement des immobilisations 41.955 €

1 - Achat et variation des stocks 171.705 €
2 - Autres charges externes 18.207 €
3 - Autres charges extérieures 43.059 €
4 - Impôts, taxes et charges assimilés 9.317 €
5 - Charges de personnel 337.871 €
6 - Impôts et taxes (locales) 4.350 €
7 - Autres charges de gestion courante 95.973 €
8 - Charges financières 58.707 €
9 - Charges exceptionnelles 1.224 €
10 - Dotations aux amortissements 41.955 €
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Etat civil 2024  I  le Bédouin
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NAISSANCES
YAYLAGÜL Eymen, le 25/01/2024
NAMOUS HASSANE Laya, le 05/02/2024
OZTEMIR Musa, le 25/03/2024
JUAN Sacha, Cédric, André, le 14/11/2024
GIRARDIN Paul, Claude, François, le 22/11/2024
GERVAIS Amaïa, Maddie, Marguerite, le 28/11/2024

MARIAGES
LEROUX Gislaine et GARREAUD René, le 24/02/2024 
NOREUX Cyrielle et BOUHOURS Rodolphe, le 27/07/2024

DÉCÈS

Ils resteront dans nos mémoires

BUSI Bortolo, le 01/01/2023
DANIEL Marie- France née BOISSELET, le 04/05/2024 
TOURNIER Jany, le 05/06/2024
LE BRIS Jeanine née CARRARA, le 30/06/2024  
CARMINATI Léon, le 10/07/2024
SOUDAN Janie née GIRAUD, le 24/07/2024
CORTINOVIS Simonne née ROYBIER, le 25/09/2024
DUNOYER Mireille née CHEVRIER, le 30/10/2024
HODGKINSON Raymond, le 14/11/2024
GERBOUD André, le 30/11/2024
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La municipalité remercie chaleureusement toutes les personnes 
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MAIRIE DE PORT
Rue de l’Eglise  I  01460 Port

Tél : 04 74 76 14 56  I  mairie@mairie-port.fr  I  www.mairie-port.fr
Permanence au public > lundi, mardi : 13h30/17h30 - mercredi : 9h/12h, 13h30/17h30 - vendredi : 12h/15h. 

Le secrétariat est fermé le jeudi toute la journée.
Location de salles : salle-polyvalente@mairie-port.fr • 06 30 43 78 28

Rejoignez-nous sur FACEBOOK
Mairie Port 01460

57 Rue René Nicod  I  CS80502 - 01117 Oyonnax Cedex  I  Tél : 04 74 81 23 70

Sapeurs Pompiers I 18 ou 112
Service médical d’urgence (SMUR/SAMU) I 15 ou 112

Samu social I 115
Police ou Gendarmerie Nationale I 17 ou 112

Le calendrier des manifestations 2025 est téléchargeable 
sur le site internet de la commune à la page « associations ».


